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ARRETE PORTANT INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 

D’ACCES AU GRADE DE RÉDACTEUR PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE 

AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE 

AVEC EXAMEN PROFESSIONNEL 

 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados, 
 
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU, le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 411-7 et L 523-1 à L 523-7 

VU, le décret n°2012-924 du 30/07/2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux, 

Vu le décret 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relative aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions des 
commissions administratives paritaires, 

Vu l’arrêté 2021-004 du 11 janvier 2021 portant détermination des lignes directrices de gestion en matière de promotion 
interne pour les collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Calvados, 

VU, l’avis émis par la commission promotion interne de la Catégorie B le 13/06/2024, 

 

A R R Ê T E  
 
ARTICLE 1er : Sont inscrits sur la liste d’aptitude d'accès au grade DE RÉDACTEUR PRINCIPAL DE 2ÈME 

CLASSE, au titre de la promotion interne, à compter du 1er Juillet 2024 : 
 

• Madame Séverine JOUBERT, au SDIS, 

• Madame Sophie MONSEMPES, à la mairie de DEAUVILLE, 

• Madame Maryline PESNEL, au SDEC ENERGIE, 
 
ARTICLE 2 : La validité de la présente liste d’aptitude est de deux ans, soit du 1er juillet 2024 au 

1er juillet 2026. 
 
 L’agent qui ne serait pas recruté à l’issue de ces deux ans, devra faire connaître, par courrier adressé au 

Président du Centre de Gestion du Calvados, son intention d’être maintenu sur la liste d’aptitude, une 
troisième année, au moins un mois avant l’arrivée à son terme, soit au plus tard le 1er juin 2026. 

 
 De même, si l’agent n’était pas recruté à l’issue de la troisième année, il devra faire connaître son intention 

d’être maintenu sur la liste d’aptitude une quatrième année, au moins  
un mois avant l’arrivée au terme des trois ans, soit au plus tard le 1er juillet 2027 

 
ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet, aux collectivités et établissements publics 

affiliés au Centre de Gestion du Calvados. 
 
Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Caen ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible avec le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
dans un délai de deux mois à compter la présente publication. 

 
 Fait à Hérouville Saint Clair, le 26 juin 2024 

 
Le Président, 

 

Hubert PICARD 
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ARRETE PORTANT INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 

D’ACCES AU GRADE DE RÉDACTEUR 

AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE  

 
 
 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados, 
 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU, le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 411-7 et L 523-1 à L 523-7 

VU, le décret n°2012-924 du 30/07/2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 

territoriaux, 

Vu le décret 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 relative aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des 

attributions des commissions administratives paritaires, 

Vu l’arrêté 2021-004 du 11 janvier 2021 portant détermination des lignes directrices de gestion en matière de 

promotion interne pour les collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Calvados, 

VU, l’avis émis par la commission promotion interne de la Catégorie B le 13/06/2024, 

 

 

A R R Ê T E  
 

 
ARTICLE 1er : Sont inscrits sur la liste d’aptitude d'accès au grade DE RÉDACTEUR, au titre de la 

promotion interne, à compter du 1er Juillet 2024 :  
 

• Madame Emmanuelle BIZET, à la mairie d’EPRON, 

• Madame Vanessa CATHERINE, à la mairie de COLOMBELLES, 

• Madame Marie DUVAL, à la Communauté de Communes Seulles Terre et Mer, 

• Madame Elisabeth GOULIN, à la mairie de CABOURG, 

• Madame Sarah GUERRE, à la maire de PONT-L'EVEQUE et la mairie de LE FOURNET, 

• Madame Christine HAYES, à la mairie de MATHIEU, 

• Madame Séverine JEANNE, à la Communauté de Communes Vallées de l'Orne et de l'Odon, 

• Monsieur Anthony LAINE, à la mairie de SAINT VIGOR LE GRAND, 

• Madame Sylvie LAMBERT, à la Communauté de Communes du Pays de Falaise, 

• Madame Anne LEBRETON, à la Communauté de Communes Val Es Dunes, 

• Madame Isabelle LESELLIER, à la mairie d’IFS, 

• Madame Maryline LETIRAND, à la Communauté de Communes Cingal-Suisse Normande, 

• Madame Anita MARIE, à la mairie de MEZIDON VALLEE D'AUGE, 

• Madame Aurélie NIARD, à la Communauté de Communes Normandie-Cabourg-Pays d'Auge, 
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• Madame Amandine PASQUIER, à la Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie, 

• Madame Aurélie PERRELLE, à la mairie de BENY SUR MER, 

• Madame Amélie SAINT AIGNAN, à la mairie de SAINT PIERRE CANIVET, 

• Madame Carine THOMAS, à la mairie de MONDEVILLE, 

 
 

ARTICLE 2 : La validité de la présente liste d’aptitude est de deux ans, soit du 1er juillet 2024 au 
1er juillet 2026. 

 

 L’agent qui ne serait pas recruté à l’issue de ces deux ans, devra faire connaître, par courrier 
adressé au Président du Centre de Gestion du Calvados, son intention d’être maintenu sur la 

liste d’aptitude, une troisième année, au moins un mois avant l’arrivée à son terme, soit au plus 
tard le 1er juin 2026. 

 
 De même, si l’agent n’était pas recruté à l’issue de la troisième année, il devra faire connaître 

son intention d’être maintenu sur la liste d’aptitude une quatrième année, au moins  

un mois avant l’arrivée au terme des trois ans, soit au plus tard le 1er juillet 2027 
 

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet, aux collectivités et 
établissements publics affiliés au Centre de Gestion du Calvados. 

 

 
 
Le Président : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Caen ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible avec le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
dans un délai de deux mois à compter la présente publication. 

 

 

 Fait à Hérouville Saint Clair, le 26 juin 2024 
 

Le Président, 

 

Hubert PICARD 
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